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LONDRES DÉPLOIE SON ARSENAL ANTICORRUPTION

Il faudra juger aux actes 
et surveiller les échanges économiques 

et commerciaux avec l’Algérie

Le vendredi 1er juillet 2011
marque l’entrée en vigueur au
Royaume-Uni de la nouvelle

loi contre la corruption. Depuis son
vote, en avril 2010, celle-ci a été pré-
sentée comme «la plus sévère du
monde». A de nombreux égards, son
champ d’application dépasse des
textes américains, qui, depuis leur
adoption en 1977, ont forcé des socié-
tés internationales à s’acquitter de plu-
sieurs milliards de dollars de sanctions.
Selon le «Bribery Act» — loi anticorrup-
tion —, les sociétés britanniques ne
disposant pas de «contrôles internes
adéquats» destinés à prévenir la cor-
ruption pourraient faire l’objet de pour-

suite si un pot-de-vin est payé pour leur
compte. Même par un intermédiaire. 

N’importe où dans le monde. Et
même si leurs dirigeants n’en ont
jamais entendu parler. Les sanctions
encourues sont de 10 ans de prison et
le montant des amendes peut être illi-
mité. Selon nombre d’observateurs, ce
texte crée un nouveau délit, aux effets
quasi mondiaux, engageant automati-
quement la responsabilité pénale de
l’entreprise, lorsqu’elle n’a pas de pro-
cédures adéquates contre la corruption
et qu’une personne qui lui est associée
— employé, filiale ou agent — est impli-
quée dans un cas de corruption.
L’amende est illimitée. Son champ

d’application vise en effet toute entre-
prise cotée sur la bourse de Londres ou
ayant une activité au Royaume-Uni :
une filiale, une source de financement,
des services informatiques. 

Les secteurs d’activité les plus
concernés sont bien sûr ceux où de
gros contrats sont susceptibles d’être
«poussés» par des responsables poli-
tiques: pétrole, infrastructures, mines,
défense… Il semble même que cer-
tains groupes dans le secteur de la
défense ou de l’énergie, très exposés,
ont mis en place des programmes de
conformité sophistiqués et efficaces.
Outre la corruption classique, le «Bribe-
ry Act» interdit également ce que les
Américains appellent les «facilitation
payment», ces sommes versées pour
accélérer un processus que les Etats-
Unis ne punissent pas en soi.

Les blocages du gouvernement 
travailliste de Tony Blair

«L’industrie du shipping et du négo-
ce est confrontée quotidiennement à
cette forme de corruption, endémique
dans certains pays — il faut désormais
que ces sociétés puissent prouver
qu’elles ont mis en place les procé-
dures pour les éliminer. 

Pour rappel, cette loi vient en appli-
cation de la Convention de l’OCDE de
1997 pénalisant la corruption de fonc-
tionnaires étrangers dans les transac-
tions commerciales internationales —

le Royaume-Uni a toujours été considé-
ré comme un mauvais élève de cette
convention. Comme elle est aussi le
fruit de la transposition en droit interne
de la convention de 2003 des Nations
unies contre la corruption, ratifiée tardi-
vement par le Royaume-Uni. 

La préparation de cette loi a été trop
longue, tous les précédents gouverne-
ments anglais ayant traîné la patte pour
finaliser le chantier, et l’actuel gouver-
nement ayant multiplié les reports de
son entrée en application, cédant à la
pression de puissants lobbys liés aux
grands groupes. Il faut se souvenir
aussi qu’il y a quelques années le gou-
vernement travailliste de Tony Blair
avait bloqué une enquête accablante
de la justice visant une affaire de cor-
ruption — dite Yamamah —,  dans une
vente d’armes du Royaume-Uni à l’Ara-
bie Saoudite. L’adoption d’une bonne
loi anticorruption ne garantit pas son
application effective.

Encore une fois, la justice du
Royaume-Uni devra faire preuve d’in-
dépendance – rien n’est acquis –, et le
gouvernement britannique devra ces-
ser de bloquer les enquêtes pour cor-
ruption, quelles qu’en soient les consé-
quences sur les relations diplomatiques
et le climat des affaires  avec les pays
clients traditionnels du royaume. Mais
est-ce possible ?

Djilali Hadjadj

Six pays, dont cinq membres de l'Union européenne, ont été montrés du
doigt, le 29 juin dernier à Strasbourg (France), par le Conseil de l'Europe pour
les faiblesses de leur législation vis-à-vis de la corruption. 

Il s'agit de la Belgique, du Danemark, du Luxembourg, de la Slovaquie et de
la Suède pour les pays de l'UE, ainsi que de l'Islande, qui pourrait en faire par-
tie dans un avenir proche. 

La performance de ces Etats a été qualifiée de «globalement insatisfaisante»
par le Groupe d'Etats contre la corruption (Greco), un organe du Conseil de l'Eu-
rope, qui présentait devant le Comité des ministres son rapport annuel relatif au
troisième cycle d'évaluation des Etats membres. Il concernait leur capacité à
garantir dans leur législation l'incrimination de la corruption et la transparence du
financement des partis politiques. «Nous ne pouvons pas accepter le point de
vue pessimiste selon lequel la corruption serait une bête que l'on ne pourrait
apprivoiser», a déclaré le président du Greco, selon un communiqué. Le Greco
a été créé par le Conseil de l'Europe en 1999 pour contrôler le respect par les
Etats des normes de l'organisation en matière de lutte contre la corruption.

Six pays européens 
épinglés pour laxisme 

en matière de corruption

Le jour du 49e anniversaire
de l’indépendance, des

«indignés» se rassemblent
à Tiaret contre

«l'autoritarisme 
et la corruption»

Lu dans El Watan du 5 juillet 2011 un court reportage sur un évènement
citoyen qui a marqué la ville de Tiaret   le jour du 49e anniversaire de l’indépen-
dance : «Des indignés se sont rassemblés pour dénoncer la corruption et la
répression». Après les chômeurs de Ouargla la fin du mois dernier (voir «Le Soir
corruption» du 29 juin 2011, «De plus en plus de citoyens dénoncent publique-
ment la corruption»/Les chômeurs de Ouargla en première ligne»), c’est au tour
des Tiaretis d’exprimer leur colère et de manière très originale,  en organisant
notamment «Un salon des protestations et des sit-in» !

La place publique Regina du centre ville a servi à exposer affiches et bande-
roles  où étaient ciblés «La corruption et l'autoritarisme» et où on pouvait lire les
slogans suivants : «Démocratie et Alternance», «Tiaret : le paradis des corrom-
pus et des fraudeurs !», «La société civile pour une vie digne». 

En fait, ce n’était pas le 1er évènement du genre à Tiaret, puisque selon les
organisateurs — une trentaine de «protestataires» qui ont choisi délibérément de
ne pas se structurer —,  le 3 juin dernier a eu lieu «Une première édition de ce
salon dédié aux protestations et sit-in. 

A l'époque, le wali est intervenu pour nous menacer et interdire notre exposi-
tion. Mais pour nous, la fête de l'Indépendance est un rendez-vous immanquable.
Nous avons donc décidé d'organiser la deuxième édition de ce salon pour rap-
peler aux autorités publiques que la société civile existe bel et bien. Sa voix ne
peut plus être étouffée», explique à El Watan le porte parole des membres de
l’initiative citoyenne. 

«En ce jour où nous célébrons notre Indépendance chèrement conquise, nous
avons voulu interpeller nos concitoyens sur l'importance de l'engagement en
faveur du changement et de la démocratie. Notre objectif est d'interpeller aussi
les autorités publiques afin qu'elle laissent la société civile assumer son rôle et
prendre en main le destin de l'Algérie», ajoute le même porte-parole.  Ouargla,
Tiaret : à qui le tour ?

D. H.

La loi anticorruption adoptée en 2010 par le gouvernement britan-
nique vient d’entrer en application. Il en a fallu du temps pour que le
royaume franchisse le pas, après de nombreuses tergiversations et
autres reports,  et après avoir été dénoncé par l’OCDE notamment. 

Cela signifie-t-il pour autant que derrière cette loi, se cache une
volonté politique pour lutter contre la corruption ? Rien n’est moins

sûr. Ces dernières années, exécutif et entreprises britanniques font un
forcing sur le pouvoir algérien, à l’effet d’obtenir une part de l’énorme
commande publique qui draine des dizaines de milliards de dollars,
sans grand succès. Appliquer strictement cette loi, c’est «s’exposer»
à perdre des marchés dans des pays très corrompus comme l’Algérie.
Corruption, or not corruption…
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